
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU LAUTRECOIS - PAYS D’AGOUT 
 

Séance du 20 mars 2013 

 
L’an deux mille treize et le vingt mars à vingt heures trente, le conseil communautaire s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Raymond GARDELLE. 

 

PRESENTS : MM BESSETTES - CAUQUIL - CURETTI - FABRIES – GROS - TACCONE – 

VIALA B. - VIALA D. - MMES COUGNENC - DURIS - FADDI - GILBERT – HEBRARD 

- RABOU - SEGUR - MM BLANC – BONNET - BOUTIE - BRESSOLLES – COLOMBIER 

- COMBET – FOUILLADE (Suppléant) – FOURES (Suppléant) – GALZIN – JEANZAC - 

LENCOU - MAUREL – MAZARS - SARRAN - VANDENDRIESSCHE – VERNHES 

(Suppléant). 

N° 2013/37 

 
 

 

Objet : Budget Annexe Voirie – Prestations pour des particuliers : Mise en recouvrement 
 

 

 

Monsieur le Président rappelle que l’ex CC du Lautrécois réalise des prestations pour des 

particuliers de son territoire dans certaines conditions prévues dans les Statuts.  

 

Afin de pouvoir émettre les titres des travaux qui ont déjà été faits, Monsieur le Président 

propose que les membres du Conseil approuvent la mise en recouvrement de ces titres 

conformément au détail ci-dessous : 

Titre à l’encontre de l’entreprise Albert et Fils domiciliée 81210 Roquecourbe : 

- Prestations de balayage (21/12/12)………………………………...…...…....114,00 € TTC 

Titre à l’encontre de M. et Mme Mathieu Lombardi domiciliés 81440 Montdragon : 

- Fourniture + transport de 10 tonnes de 0/20 (22/12/12)…………...…...........154,40 € TTC 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté, à l’unanimité : 

 

- approuve la mise en recouvrement de titres relatifs à des prestations de voirie à émettre à 

l’encontre de l’Entreprise Albert et Fils et de M. et Mme Mathieu Lombardi sur le Budget 

Annexe Voirie, comme détaillés ci-dessus, 

- autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme.   

          Le Président, 
Acte rendu exécutoire après dépôt en 

Sous-Préfecture le 22 mars 2013.                                                                              Raymond GARDELLE 


